
L'ANSM a été informée de la mise en œuvre d’une action de sécurité effectuée par la société SRETT.

Les prestataires de santé concernés ont reçu le courrier ci-joint.

Dispositif de téléobservance du traitement par PPC - T4P -
SRETT

DEFAUT QUALITE - DISPOSITIFS MÉDICAUX - PUBLIÉ LE 03/03/2020 - MIS À JOUR LE 14/04/2021

Télécharger le courrier
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https://ansm.sante.fr/uploads/2021/04/14/mes-20200303-teleobservancet4p-srett.pdf
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